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PLAN LOCAL D’URBANISME 

Modification de droit commun n°1 

du PLU de Saint-Marcellin 

 

3.  AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

  Maitre d’ouvrage : Ville de Saint-Marcellin  

Représentant légal : Raphaël MOCELLIN – Maire de Saint-Marcellin 

Hôtel de Ville – 16 place d’Armes – 38160 Saint-Marcellin 



 

 

 
 
Le Président 

 
 
 
 
 
N/ Réf. : CV/HM CB - 2024 - 2426 

Votre interlocuteur : Cécile Villard 
Tél : 04 76 28 28 06 
Courriel : cecile.villard@grenoble.cci.fr 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 
 
Mairie de Saint-Marcellin 
Monsieur Raphaël MOCELLIN 
Maire 
21 Place d’Armes 
38160 Saint-Marcellin 
 
 
 

Grenoble, le 4 septembre 2024 

 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Par courriel en date du 23 août 2024, les services de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté ont 
sollicité l’avis de la CCI de Grenoble concernant le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de 
votre commune et vous en remercie. 

 
Je vous informe que ce dossier n’appelle de notre part aucune observation particulière.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de mes salutations les plus distinguées. 
 
 
 
Pierre STREIFF 
 

 

mailto:cecile.villard@grenoble.cci.fr
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Ludovic VRIGNON

De: Moreau Yann <yann.moreau@isere.fr>
Envoyé: lundi 2 septembre 2024 17:27
À: Marion ETIGNARD; Ludovic VRIGNON; Alric BONVALLET; David PERROT BERTON
Cc: Champion Marie; TSG Aménagement (boîte)
Objet: RE: Dossier - Modification du PLU de Saint-Marcellin- Modification de droit 

commun n°1

Bonjour, 
 
Votre transmission le 28 AOUT dernier, du dossier relaƟf à la modificaƟon de droit commun n°1  du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Saint-Marcellin, a retenu toute mon aƩenƟon. 
Conformément à l’arƟcle L153-40 du Code de l’urbanisme, je vous informe qu’après examen du projet, je n’ai pas de 
réserve à formuler concernant les compétences du Département. 
 
Dans le cadre des aménagements liés à ce projet urbain, le Département rappelle pour mémoire : 
Toute modificaƟon des accès sur la route départementale ou tout aménagement sur la RD518, pour répondre à 
l’acƟvité de ce site, sera à la charge de l’aménageur. 
le Département sera, dans ce cas, à solliciter pour avis (RD de catégorie 1, classée à grande circulaƟon, iƟnéraire de 
convois excepƟonnels de classe D). 
 
Je vous prie de croire, à l’assurance de ma considéraƟon. 
 
 
 
Cordialement, 
 

  

Yann MOREAU 

Chef de service 
Service aménagement 
Direction territoriale du 
Sud Grésivaudan 

04 76 36 38 38 
 
isere.fr 
iseremag.fr 
 

 
 
De : Marion ETIGNARD <marion.etignard@smvic.fr>  
Envoyé : mercredi 28 août 2024 11:27 
Objet : Dossier - Modification du PLU de Saint-Marcellin- NOUVEAU LIEN 
 
Bonj our , Le lie n transmis ci- dess ous n’ét ant pl us vali de (s eulement deux jours dorénavant pour les liens WeTr ans fer) vous trouverez ci-après un nouveau li en : grosfi.  ch/ekTr pqj nfTQ Toutes nos excuses pour ce désagrém ent. V ous e n souhaitant 
 

Bonjour,  
  
Le lien transmis ci-dessous n’étant plus valide (seulement deux jours dorénavant pour les liens WeTransfer) vous 
trouverez ci-après un nouveau lien : grosfi.ch/ekTrpqjnfTQ 
Toutes nos excuses pour ce désagrément.  
  
Vous en souhaitant bonne récepƟon.  
  
Cordialement,  
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Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 

Marion ETIGNARD 
Assistante de Direction | Direction Aménagement Urbanisme et Habitat 
04 58 88 00 19  
Maison de l’intercommunalité, 7 rue du Colombier 38160 Saint-Marcellin  
http://saintmarcellin-vercors-isere.fr 

  
  
De : Marion ETIGNARD  
Envoyé : vendredi 23 août 2024 09:32 
Objet : Dossier - Modification du PLU de Saint-Marcellin 
  
Bonjour,  
  
Dans le cadre de la procédure de modification du PLU de Saint-Marcellin (38), veuillez trouver ci-joint pour 
consultation l’ensemble du dossier de présentation en suivant ce lien de téléchargement. 
https://we.tl/t-or4ELkoLuH  
  
Vous en souhaitant bonne réception 
  
Bien cordialement 
  
  

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 

Ludovic VRIGNON 
Chargé de mission PLUI 
07 65 17 37 96 

Maison de l’intercommunalité, 7 rue du Colombier 38160 Saint-Marcellin  
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr 

  
(Attention, je serai en congés du mercredi 07 août juillet au lundi 26 août inclus) 
  








